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Introduction  

Le Manuel des pharmaciens wjtf!˘!wpvt!sfotfjhofs!tvs!mft!npebmjuˡt!eǃbqqmjdbujpo!ev!sˡhjnf!
qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout!qpvs!mft!qfstpooft!bttvsˡft!qbs!mb!Sˡhjf!ef!mǃbttvsbodf!
maladie du Québec (RAMQ). 

ʽ!dfu!ˡhbse-!jm!dpoujfou-!opubnnfou-!mf!ufyuf!ef!mǃFoufouf!joufswfovf!fousf!mf!njojtusf!ef!mb!Tbouˡ!fu!
eft!Tfswjdft!tpdjbvy!fu!mǃBttpdjbujpo!rvˡcˡdpjtf!eft!qibsnbdjfot!qspqsjˡubjsft/!Jm!usbjuf!bvttj!ef!
mǃbenjttjcjmjuˡ!eft!qfstpooft-!eft!npebmjuˡt!ef!mb!dpnmunication interactive, de la demande de 
remboursement à la personne assurée, des renseignements relatifs au paiement et des services 
professionnels et pharmaceutiques.  

Mf!tfswjdf!qspgfttjpoofm!tjhojgjf!mf!tfswjdf!jotdsju!˘!mǃpohmfu!Tarif ef!mǃFoufouf/!Qpvr ce qui est du 
tfswjdf!qibsnbdfvujrvf-!jm!tjhojgjf!mf!tfswjdf!qspgfttjpoofm!bvrvfm!tǃbkpvuf!mf!nˡejdbnfou!pv!mb!
fourniture, le cas échéant. 

Df!epdvnfou!ˡubou!qvcmjˡ!bvy!gjot!benjojtusbujwft!ev!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout-!jm!
y a lieu de se référer aux textes de loi, aux publications dans la Gazette officielle du Québec ainsi 
rvǃ˘!wpusf!foufouf-!mpstrvǃjm!tǃbhju!eǃjoufsqsˡufs!fu!eǃbqqmjrvfs!vof!mpj-!vo!sˠhmfnfou-!vo!eˡdsfu!pv!
une entente. 

Lorsque le texte du manuel est amendé ou modifié, une mise à jour est effectuée. Le sommaire 
de la mise à jour présente un résumé des modifications apportées. À cette occasion, les 
références de bas de page sont également actualisées. Leur signification figure au verso de cette 
page. 

Site Web de la RAMQ : Pour être mieux informé  

Bzbou!mb!qsˡpddvqbujpo!ef!wpvt!usbotnfuusf!mǃjogpsnbujpo!mf!qmvt!sbqjefnfou!qpttjcmf, la RAMQ 
vous recommande de consulter son site Web , section Professionnels, pour prendre 
connaissance des toutes dernières mises à jour concernant vos ententes et vos modalités de 
facturation.  

Wpvt!z!uspvwfsf{!mǃjogpsnbujpo!fu!mft!pvujmt!qfsujofout : les dernières mises à jour du manuel, les 
infolettres, les formulaires, les services en ligne, les rubriques traitant de divers sujets et plus 
encore. 

Pour toute COMMUNICATION AVEC LA RAMQ (Centre de support aux pharmaciens), veuillez 
consulter les coordonnées à la page suivante. 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/Pages/professionnels.aspx
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Communication avec la RAMQ 

Par le site Web : 

ҍ http://www.ramq.gouv.qc.ca  

Par courrier électronique  : 

ҍ  services.professionnels@ramq.gouv.qc.ca 

Par téléphone : 

ҍ Québec : 418 643-9025 

ҍ Ailleurs au Québec, en Ontario et au Nouveau-Brunswick : 1 888 883-7427 (PHAR) 

Par télécopieur  : 

ҍ Québec : 418 528-5655 

ҍ Ailleurs au Québec : 1 866 734-4418 

Par la poste : 

Sˡhjf!ef!mǃbttvsbode maladie du Québec 
C. P. 500, succ. Terminus 
Québec (Québec)  G1K 7B4 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/
mailto:services.professionnels@ramq.gouv.qc.ca
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Vous avez des questions? 
Questions  Endroits où vous référer  

1. Ordinateur ƿ imprimante ƿ logiciels (en pharmacie)  

Mǃvof!eft!dpnqptbouft!qptf!qspcmˠnf!pv!
pour tout renseignement sur  : 

¶ leur fonctionnement;  

¶ leur utilisation;  

¶ les modifications à y apporter;  

¶ une communication qui ne peut être 
établie avec la RAMQ, même si votre 
ordinateur et votre logiciel fonctionnent.  

Suivre les instructions de votre développeur de 
logiciels. 

2. Problèmes rencontrés lors dǃune transaction en mode interactif  

Contribution  

¶ pour obtenir des renseignements sur 
mǃˡubu!eft!dpousjcvujpot!ef!mb!qfstpoof!
assurée (coassurance ƿ franchise ƿ 
plafond).  

Communiquer avec le Centre de support aux 
pharmaciens. 

Par téléphone : 
Québec : 418 643-9025 

Ailleurs au Québec, en Ontario et au 
Nouveau-Brunswick  : 1 888 883-7427 (PHAR) 

Des préposés répondent les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi  de 8 h 30 à 
16 h 30 et le mercredi  de 9 h 30 à 16 h 30. 

Demande de remboursement 

¶ pour tout renseignement sur les 
demandes de remboursement à la 
personne assurée. 

Divers problèmes de communication 
interactive  

¶ pour toute question sur une transaction 
(autorisation, annulation, sommaire 
journalier, détail journalier, etc.). 

Entente 

¶ qpvs!eft!fyqmjdbujpot!tvs!mǃFoufouf/ 

États de compte 

¶ pour des données sur les états de 
compte.  

Expertise pharmaceutique  

¶ pour un service nécessitant une 
considération spéciale ou dont le coût 
oǃftu!qbt!nfoujpooˡ!˘!mǃFoufouf!)fyqfsujtf!
pharmaceutique). 

Inscription  

¶ pour vérifier si une personne est inscrite 
au régime public eǃbttvsbodf!
médicaments.  
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3/!Qspcmˠnft!sfodpousˡt!mpst!eǃvof!usbotbdujpo!fo!npef!joufsbdujg!)tvjuf* 

Nˡejdbnfout!pv!qbujfou!eǃfydfqujpo!pv!
Qsftububjsf!eǃvof!bjef!gjobodjˠsf!ef!efsojfs!
recours 

¶ pour un problème associé aux 
nˡejdbnfout!eǃfydfqujpo-!bvy!
médicaments de la mesure du patient 
eǃfydfqujpo!pv!˘!vo!qsftububjsf!eǃvof!bjef!
financière de dernier recours. 

 

Nfttbhf!eǃfssfvs 

¶ pour des explications sur un message 
eǃfssfvs!tjhobmˡ!qbs!mf!tztuˠnf!ef!
communication interactive de la RAMQ. 

Numéro eǃbttvsbodf!nbmbejf!)OBN* 

¶ qpvs!pcufojs!mf!OBN!eǃvof!qfstpoof!
bttvsˡf!rvj!oǃb!qbt!tb!dbsuf!fo!tb!
qpttfttjpo-!tǃjm!tǃbhju!eǃvo!dbt!vshfou!pv!
eǃvo!bepmftdfou!ef!25 ans ou plus et de 
moins de 18 ans. 

3. Renseignements généraux 

¶ Efnboef!eǃˡubu!ef!dpnquf/ 

¶ Demande de remplacement de chèque. 

¶ Renseignements sur le régime 
eǃbttvsbodf!nbmbejf!pv!eǃbvusft!
programmes administrés par la RAMQ. 

Communiquer avec le Centre de support aux 
pharmaciens 

Par téléphone : 
Québec : 418 643-9025 

Ailleurs au Québec, en Ontario et au Nouveau-
Brunswick  : 1 888 883-7427 

4. Consultation ou transmission de document  

¶ Usbotnjttjpo!eǃvo!epdvnfou!qbs!
télécopieur ou par courrier électronique 
au Centre de support aux pharmaciens. 

Par télécopieur  : 
Québec : 418 528-5655 
Ailleurs au Québec : 1 866 734-4418  

Par courrier électronique  : 
services.professionnels@ramq.gouv.qc.ca 

¶ Consultation dans le Web des 
publications et des infolettres de la 
RAMQ. 

Adresse Web : 
www.ramq.gouv.qc.ca  

file://CorpoQueK/Donnees/41300/_PUBLICATIONS/MANUELS/Manuels_Travail/Anne%20Francoeur/MANUEL%20DES%20PHARMACIENS/www.ramq.gouv.qc.ca
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1 PERSONNES ASSURÉES 

Pour savoir sǃil peut facturer le coût dǃune ordonnance à la RAMQ dans le cadre du régime public 
eǃbttvsbodf!nˡejcaments, le pharmacien doit demander les renseignements suivants à son 
client : 

A. Sǃagit-il de lǃune des situations suivantes? 

ҍ service pharmaceutique couvert par la Cpnnjttjpo!eft!opsnft-!ef!mǃˡrvjuˡ-!ef!mb!tboté 
et de la sécurité du travail (CNESST) (y compris mǃIoefnojtbujpo!eft!wjdujnft!eǃbduft!
criminels (IVAC)); 

ҍ service pharmaceutique couvert par la SAAQ; 

ҍ service pharmaceutique pour un autochtone; 

ҍ service pharmaceutique pour une personne hospitalisée ou hébergée dans un centre 
dǃhébergement de soins de longue durée (CHSLD) public ou privé conventionné; 

ҍ service pharmaceutique pour les demandeurs dǃasile dont les médicaments sous 
ordonnance sont couverts par le gouvernement fédéral dans le cadre du Programme 
fédéral de santé intérimaire (PFSI). 

Si oui, la RAMQ ne paie pas le coût de lǃordonnance. 

Si non, passer au point B. 

B. Le client détient-il un carnet de réclamation valide ou une preuve temporaire dǃadmissibilité 
aux médicaments valide? 

Si oui, le carnet de réclamation porte -t-il la mention « Carte eǃassurance maladie 
requise » (il sǃagit de certains revendicateurs du statut de réfugié couvert par le 
Programme fédéral de santé intérimaire)? 

ҍ Si oui, vérifier la validité de la carte dǃassurance maladie : 

ҍ valide : remplir une demande de paiement et transmettre en mode interactif à 
la RAMQ; 

ҍ non valide : la RAMQ ne paie pas le coût de lǃordonnance. 

ҍ Si non, remplir une demande de paiement et la transmettre en mode interactif à 
la RAMQ. 

Si le client nǃa pas de carnet, ni preuve temppsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ-!qbttfs!bv!qpjou C. 

C. Le client détient-il un contrat dǃassurance collective de base ou un régime dǃavantages 
sociaux de base? 

Si oui, la RAMQ ne paie pas le coût de lǃordonnance. 

Si non, passer au point D. 

D. Le client est-il inscrit à la RAMQ? 

Si oui, remplir une demande de paiement et transmettre en mode interactif à la RAMQ. 

Si non, voir la section 1.3.2 au point 2). 



Manuel des pharmaciens  
1. Personnes assurées 

Pharmaciens 

2 décembre 2019 6 

1.1  Dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf-!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo!fu!
preuve ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ 

Pour recevoir des services pharmaceutiques assurés par la RAMQ, toute personne admissible au 
régime public dǃassurance médicaments du Québec doit présenter une carte dǃassurance maladie 
ou un carnet de réclamation valides ou encore une preuve temporaire dǃadmissibilité aux 
médicaments valide. 

1.1.1  Eftdsjqujpo!ef!mb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf 

La carte dǃassurance maladie comporte les renseignements suivants  : 

1. Numéro dǃassurance maladie (alphanumérique à 12 caractères); 

2. Prénom usuel et nom de famille à la naissance; 

3. Nom de famille de lǃépoux (cette donnée est facultative) ou numéro séquentiel de la carte; 

4. Date dǃexpiration de la carte; 

5. Date de naissance et le sexe; 

6. Photographie et signature; 

7. Hologramme et code à barres. 
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1.1.1.1 Modèles de carte 

Différents modèles de cartes peuvent être présentés. Il est important de vérifier la date 
dǃexpiration avant de rendre des services couverts. 

Avec photo et signature  

1) Carte émise à partir du 24 janvier 2018 2) Dbsuf!ˡnjtf!kvtrvǃbv!34 janvier 2018 

 

 

 

 

Verso avec code à barres 

1) Carte émise à partir du 24 janvier 2018 

 

 

La carte avec photo et signature est délivrée à la plupart des personnes assurées. 
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Sans photo et sans signature  

Un seul modèle de carte est délivré à partir du 24 janvier 2018 pour la personne assurée qui se 
uspvwf!ebot!mǃvof!eft!tjuvbujpot!tvjwbouft : 

¶ Elle est âgée de moins de 14 ans; 

¶ Elle est âgée de 75 ans ou plus; 

¶ Elle est hébergée en établissement; 

¶ Elle est exemptée de lǃobligation de fournir sa photo et sa signature pour une raison dǃordre 
médical. 

 

1) Carte émise à partir du 24 janvier 2018   

 

 

  

 
 

2) Dbsuft!ˡnjtft!kvtrvǃbv!34 janvier 2018   
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Sans photo, avec signature 

1) Carte émise à partir du 24 janvier 2018 2) Dbsuf!ˡnjtf!kvtrvǃbv!34 janvier 2018 

 

 

 

 

Cette carte porte la mention « Valide sans photo » ou « Exempté » dans mǃftqbdf!qsˡwv pour la 
photo. La signature est présente, mais la personne assurée est exemptée de lǃobligation de 
fournir sa photo . 

Avec photo, sans signature  

1) Carte émise à partir du 24 janvier 2018 2) Dbsuf!ˡnjtf!kvtrvǃbv!34 janvier 2018 

 

 

 

 

Cette carte porte la mention « Valide sans signature » ou « Exempté » dans mǃftqbdf prévu pour la 
signature. La photo est présente, mais la personne assurée est exemptée de lǃobligation de 
fournir sa signature.  
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1.1.2  Description du carnet de réclamation  

 

 

Le carnet de réclamation comporte deux volets contenant les éléments suivants  : 

A. Volet de gauche : 

1. Numéro de dossier (alphanumérique à 12 caractères); 
2. Prénom usuel, nom de famille à la naissance; 
3. Période de validité (1 mois pour les prestataires réguliers);  
4. Nfttbhf!)sfotfjhofnfout!qbsujdvmjfst-!tǃjm!z!b!mjfv*-!ufmmft!mft!nfoujpot!« carte 
eǃassurance maladie requise », « gratuité des médicaments  », etc.; 

5. Chez tous les pharmaciens  
(oui >!oǃjnqpsuf!rvfm!qibsnbdjfo<!tfswjdft!qpvwbou!ˢusf!sfoevt!qbs!upvt!mft!
pharmaciens [depuis 2005, toujours oui]) 
(non = pharmacien désigné seulement; services rendus seulement par le pharmacien 
désigné); 

6. Pharmacien désigné = nom et adresse du pharmacien désigné (toujours champ vide); 
7. Soins dentaires couverts = case spécifique aux services dentaires. 

Volet de droite  : 

8.   Ovnˡsp!eǃbttvsbodf!nbmbejf!ev!qsftububjsf!fu!ev!dpokpjou-!tǃjm!z!b!mjfv< 
9.  Ovnˡsp!eǃbttvsbodf!nbmbejf!eft!fogbout!˘!dibshf-!tǃjm!z!b!mjfv< 
10.  Signature obligatoire du prestataire.  
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1.1.3  Eftdsjqujpo!ef!mb!qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout 

 

Cette preuve temporaire comporte les éléments suivants : 

1. Nom et adresse du requérant; 

2. Date à laquelle le formulaire est rempli; 

3. Numéro du Centre lpdbm!eǃfnqmpj< 

4. Ovnˡsp!ev!epttjfs!ˡnjt!qbs!mf!Dfousf!mpdbm!eǃfnqmpj< 

5. Ebuf!eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout< 

6. Ovnˡsp!eǃbttvsbodf!nbmbejf!ef!mb!qfstpoof!˘!rvj!mf!tfswjdf!qibsnbdfvujrvf!ftu!eftujoˡ< 

7. Texte informatif;  

8. Date de délivrance de la preuve; 

9. Signature de mǃbhfou pv!ef!mǃbhfouf eǃbjef!tpdjp-économique. 

Remarques :  La qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ est valide pour plusieurs médicaments, mais ne 
dpodfsof!rvǃvof!tfvmf!psepoobodf!fu!fmmf!of!epju!ˢusf!vujmjtˡf!rvf!evsbou!mf!npjt!dpvsbou/ 

Le pharmacien doit conserver ce document pour répondre aux demandes de renseignements 
de la RAMQ, le cas échéant. 

Une dpogjsnbujpo!eǃjotdsjqujpo est un document émis par la RAMQ en remplacement de la 
dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!opo!wbmjef/!Jm!dpogjsnf!mǃjotdsjqujpo!ef!mb!qfstpoof!˘!mb!SAMQ et la 
rend admissible pour 14 jours. 

Ce document est accepté en pharmacie dans les 24 ifvsft!tvjwbou!mb!ebuf!eǃˡnjttjpo-!fo!
autant que la personof!tpju!jotdsjuf!bv!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout/ 

Il est envoyé à la personne par télécopieur et permet de traiter rapidement les cas urgents. 
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1.2  Catégories de personnes assurées  

1.2.1  Qfstpooft!bttvsˡft!qbs!mf!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout!
administré par la RAMQ 

Upvuf!qfstpoof!rvj!sˡtjef!bv!Rvˡcfd!bv!tfot!ef!mb!Mpj!tvs!mǃbttvsbodf!nbmbejf!ftu!dpvwfsuf!qbs!
la RAMQ ebot!mf!dbesf!ev!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout/!Vof!qfstpone doit être 
dûment inscrite à la RAMQ et doit qsˡtfoufs!vof!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf-!vo!dbsofu!ef!
sˡdmbnbujpo!pv!vof!qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout!wbmjeft. La RAMQ 
assume la couverture des personnes admissibles suivantes : 

ҍ  toute personne âgée de 65 bot!pv!qmvt!rvj!oǃbeiˠsf!qbt!˘!vo!dpousbu!eǃbttvsbodf!dpmmfdujwf!
pv!˘!vo!sˡhjnf!eǃbwboubhft!tpdjbvy!ef!cbtf!fo!sbjtpo!eǃvo!mjfo!eǃfnqmpj!bodjfo!pv!bduvfm< 

ҍ  upvuf!qfstpoof!pv!upvuf!gbnjmmf!rvj!sf˟pju!eft!qsftubujpot!eǃbjef!gjobodjˠsf!ef!dernier recours 
et qui détient un carnet de réclamation; 

ҍ  toute personne âgée de 60 ans et de moins de 65 ans qui détient un carnet de réclamation; 

ҍ  toute personne âgée de moins de 65 bot!rvj!oǃftu!qbt!ufovf!eǃbeiˡsfs!˘!vo!dpousbu!
eǃbttvsbodf!dpmmfdujwf!ef cbtf!pv!vo!sˡhjnf!eǃbwboubhft!tpdjbvy!ef!cbtf!fo!sbjtpo!eǃvo!mjfo!
eǃfnqmpj!bodjfo!pv!bduvfm-!pv!rvj!oǃftu!qbt!cˡoˡgjdjbjsf!eft!hbsboujft!qsˡwvft!qbs!vo!ufm!
régime; 

ҍ  toute personne âgée de moins de 18 ans domiciliée chez une personne admissible qui exerce 
fowfst!fmmf!mǃbvupsjuˡ!qbsfoubmf< 

ҍ  toute personne âgée de 18 à 25 ans, sans conjoint, étudiant à temps plein dans un 
ˡubcmjttfnfou!eǃfotfjhofnfou!fu!fowfst!rvj!vof!qfstpoof!benjttjcmf!fyfsdfsbju!mǃbvupsjuˡ!
parentale si elle était mineure; 

ҍ  toute personne âgée de 18 à 25 bot-!buufjouf!eǃvof!eˡgjdjfodf!eˡdsjuf!˘!mǃbsujdmf 11.1 du 
Règlement sur le régime général dǃbttvsbodf!nˡejdbnfout (RLRQ, c. A-29.01, r.4), étudiant à 
ufnqt!qbsujfm!ebot!vo!ˡubcmjttfnfou!eǃfotfjhofnfou!fu!fowfst!rvj!vof!qfstpoof!benjttjcmf!
eyfsdfsbju!mǃbvupsjuˡ!qbsfoubmf!tj!fmmf!ˡubju!njofvsf< 

ҍ  upvuf!qfstpoof!nbkfvsf-!tbot!dpokpjou-!buufjouf!eǃvof!eˡgjdjfodf!gpodujpoofmmf!eˡdsjuf!˘!
mǃbsujdmf 5 du Règlement sur le régime général dǃbttvsbodf!nˡejdbnfout (RLRQ, c. A-29.01, 
r.4), ne recevant aucune aide financière de dernier recours, domiciliée chez une personne 
benjttjcmf!rvj!fyfsdfsbju!mǃbvupsjuˡ!qbsfoubmf!tj!fmmf!ˡubju!njofvsf/ 

1.2.1.1 Personnes détenant un carnet de réclamation ou une preuve temporaire 
eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout!wbmjeft 

Lf!qsftububjsf!eǃvof!bjef!gjobodjˠsf!ef!efsojfs!sfdpvst!qsˡwve à la Mpj!tvs!mǃbjef!bvy!qfstpooft!fu!
aux familles fu!tb!gbnjmmf!tpou!benjttjcmft!bv!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout!fu!
couverts par la RAMQ si le prestataire détient un carnet de réclamati on valide à la date de 
service. 

De même, toute personne de 60 ans ou plus et de moins de 65 ans qui est admissible à une 
allocation en vertu de la Loi sur la sécurité de la vieillesse et qui sans cette allocation aurait droit 
˘!vo!qsphsbnnf!eǃbttjtubodf-emploi prévu à ladite loi doit détenir un carnet de réclamation 
valide à la date de service. 

Bgjo!ef!qfsnfuusf!bv!qibsnbdjfo!eǃpcufojs!upvu!sfotfjhofnfou!tvs!mǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!
nˡejdbnfout!ef!dft!dbuˡhpsjft!ef!qsftububjsft!pv!eǃpsjfoufs!upvuf!qfstpoof!eˡtjsfvtf!eǃpcufojs!
des renseignements à ce sujet, la liste des directions régionales et des Cenusft!mpdbvy!eǃfnqmpj!
paraît à la section 1.5. 
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Remarque :  Avant de fournir un médicament ou un service, il est important de vérifier : 

1. la période de validité du carnet de réclamation afin de déterminer si la personne est 
couverte par la RAMQ à la date de service; 

2. tj!mf!ovnˡsp!eǃbttvsbodf!nbmbejf!ef!mb!qfstpoof!gjhvsf!tvs!mf!wpmfu!ef!espjuf!
du carnet de réclamation; 

3. si la personne assurée est tenue de se procurer ses médicaments auprès 
eǃvo pharmacien désigné. 

4. si le carnet de réclamation porte la mention « Dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!sfrvjtf ». 

1.2.1.1-A  Qfstpooft!eˡufobou!vof!qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout 

Les personnes détenant une preuve temporaire dǃadmissibilité aux médicaments  peuvent 
recevoir des médicaments pour une ordonnance donnée, selon les modalités décrites au 
point 1.2.1.1. 

La date à partir de laquelle lǃpsepoobodf est couverte est spécifiée sur la preuve délivrée par un 
bhfou!eǃbjef!tpdjp-l dpopnjrvf!eǃvo!Dfousf!mpdbm!eǃfnqmpj!ev!njojtuˠsf!ev!Usbwbjm-!ef!mǃFnqmpj!fu!
de la Solidarité sociale. 

1.2.1.1-B Personnes assurées visées par le mécanisme de surveillance et de suivi de la 

consommation des médicaments  

AVIS : Cette section est suspendue. 

1.2.1.2 Personnes âgées de 65 ans ou qmvt!oǃbeiˡsbou!qbt!˘!vo!dpousbu!eǃbttvsbodf!
dpmmfdujwf!ef!cbtf!pv!˘!vo!sˡhjnf!eǃbwboubhft!tpdjbvy!ef!cbtf 

Qpvs!ˢusf!benjttjcmf!bv!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout-!mb!qfstpoof!˚hˡf!ef!76 ans ou 
plus doit détenir une carte dǃassurance maladie valide . 

Tj!fmmf!beiˠsf!˘!vo!dpousbu!eǃbttvsbodf!dpmmfdujwf!pv!˘!vo!sˡhjnf!eǃbwboubhft!tpdjbvy!ef!cbtf!
qpvs!tft!nˡejdbnfout-!fmmf!of!qfvu!tf!qsˡwbmpjs!ev!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout!
administré par la RAMQ. Qvjtrvf!mǃjotdsjqujpo!ftu!bvupnbujrvf!qpvs!vof!qfrsonne de plus de 
65 ans au régime public, une demande de désinscription doit être complétée par celle-ci. 

1.2.1.3 Personnes âgées de moins de 65 bot!opo!ufovft!eǃbeiˡsfs!˘!vo!dpousbu!
eǃbttvsbodf!dpmmfdujwf!pv!˘!vo!sˡhjnf!eǃbwboubhft!tpdjbvy 

Pour les personnes résidantes au Québec et les personnes âgées de moins de 65 ans non tenues 
eǃbeiˡsfs!˘!vo!dpousbu!eǃbttvsbodf!dpmmfdujwf!ef!cbtf!pv!˘!vo!sˡhjnf!eǃbwboubhft!tpdjbvy!ef!
cbtf!fo!sbjtpo!eǃvo!mjfo!eǃfnqmpj!bodjfo!pv!bduvfm!ftu!benjttjcmf!bv!sˡhjnf!qvcmjd!eǃassurance 
médicaments administré par la RAMQ. Cependant, la personne et les personnes à sa charge 
epjwfou!tǃjotdsjsf!˘!mb!SAMQ qpvs!cˡoˡgjdjfs!ev!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout/ 

1.2.1.4 Qfstpooft!benjttjcmft-!nbjt!opo!jotdsjuft!bv!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbtsurance 
médicaments  

Afin de rembourser une personne assurée qui, selon certaines conditions, demande le 
sfncpvstfnfou!ef!tfswjdft!rvǃfmmf!b!qbzˡt!fo!qibsnbdjf-!mb!SAMQ recommande à un 
pharmacien eǃvujmjtfs!mf!tztuˠnf!ef!dpnnvojdbujpo!joufsbdujwf!fo!qibsnbdie (CIP) ou de remplir 
le formulaire Demande de remboursement (médicaments et services pharmaceutiques) (3621). 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/pharmaciens/formulaires/autres-formulaires/Pages/3621.aspx
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1.2.2  Bénéficiaires du Program me de gratuité des médicaments pour 
le traitement des infections transmises  sexuellement et par le sang 
(ITSS) 

Upvuf!qfstpoof!sˡtjebou!bv!Rvˡcfd!rvj!ftu!jotdsjuf!bv!sˡhjnf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!fu!rvj!
qsˡtfouf!vof!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf-!vo!dbsofu!ef!réclamation ou une preuve temporaire 
eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout!wbmjefs a le droit de recevoir gratuitement un ou plusieurs 
nˡejdbnfout!ˡovnˡsˡt!˘!mǃBoofyf H du Guide administratif ƿ Liste des médicaments prescrits 
qpvs!mf!usbjufnfou!eǃvof!infection t ransmissible  sexuellement et par le sang. 

Remarque :  Wpjs!mft!sfotfjhofnfout!tpvt!mǃpohmfu!Autres programmes, section 6.1, qpvs!mǃfoufouf!
qbsujdvmjˠsf!fu!tpvt!mǃpohmfu!Communication interactive, section 2.3.4.15, pour les instructions 
de facturation.  

1.2.3  Bénéficiaires du Programme de gratuité des médicaments pour la 
chimioprophylaxie et le traitement de la tuberculose  

Toute personne résidant au Québec qui est inscrite au régime eǃbttvsbodf!nbmbejf!fu!rvj!
qsˡtfouf!vof!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf-!vo!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo!pv!vof!qsfvwf!ufnqpsbjsf!
eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout!wbmjefs a le droit de recevoir gratuitement un ou plusieurs 
nˡejdbnfout!ˡovnˡsˡt!˘!mǃBoofyf I du Guide administratif  ƿ Liste des médicaments prescrits 
pour la chimioprophylaxie et le traitement de la tuberculose.  

Remarque :  Voir les renseignements sous lǃonglet Autres programmes, section 6.2, pour lǃEntente 
particulière et sous lǃonglet Communication interactive, section 2.3.4.16, pour les instructions 
de facturation.  

1.2.4  Cˡoˡgjdjbjsft!ev!Qsphsbnnf!eǃbdibu!ef!qmbdft!ebot!mft!sˡtjefodft!
qsjwˡft!eǃiˡcfshfnfou!bwfd!tfswjdft!et les établissements privés non 
conventionnés  

Df!qsphsbnnf!tǃbesfttf!bvy!sˡtjefout!ev!Rvˡcfd-!˚hˡt!ef!76 ans ou plus, qui sont inscrits à la 
RAMQ fu!eˡujfoofou!vof!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!pv!vo!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo!wbmjefs. De plus, 
ils doivent être inscrits à ce programme auprès du ministère de la Santé et des Services sociaux. 

Ces personnes sont exemptées de la contribution relative au coût des services professionnels et 
pharmaceutiques qui leur sont fournis.  

Remarque :  Voir les renseignements sous lǃonglet Autres programmes, section 6.4, pour lǃentente 
particulière. 

1.2.5  Bénéficiaires du Programme de prestation des services reliés à la 
dpousbdfqujpo!psbmf!eǃvshfodf 

Toute femme résidante au Québec qui est inscrite bv!sˡhjnf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!fu!rvj!qsˡtfouf!
vof!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf-!vo!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo!pv!vof!qsfvwf!ufnqpsbjsf!
eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout!wbmjefs a le droit de recevoir gratuitement un ou plusieurs 
nˡejdbnfout!ˡovnˡsˡt!˘!mǃBoofyf H du Guide administratif ƿ Liste des médicaments à la 
dpousbdfqujpo!psbmf!eǃvshfodf. 

Remarque :  Wpjs!mft!sfotfjhofnfout!tpvt!mǃpohmfu!Autres programmes, section 6.5, qpvs!mǃfoufouf!
qbsujdvmjˠsf!fu!tpvt!mǃpohmfu!Communication interactive, section 2.3.4.28, pour les instructions 
de facturation.  
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1.2.6  Bénéficiaires du Programme de gratuité des médicaments pour le 
traitement de la grippe en situation de pandémie  

AVIS : Cette section est suspendue depuis le 3 octobre 2011. 

1.2.7  Bénéficiaires du Programme de remboursement des coûts relatifs au 
transport des thérapies parentérales , des solutions op htalmiques  et des 
préparations magistrales non stériles  

Df!qsphsbnnf!tǃbesfttf!˘!upvuft!mft!qfstpooft!bttvsˡft!ev!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!
médicaments et inscrites à la RAMQ. Il vise à couvrir les coûts engagés par le pharmacien pour le 
transport des thérapies parentérales, des solutions ophtalmiques et des préparations magistrales 
non stériles entre le pharmacien préparateur et le pharmacien dispensateur. 

Ces personnes sont exemptées de la contribution relative au coût des services professionnels et 
pharmaceutiques qui leur sont fournis.  

Remarque :  Wpjs!mft!sfotfjhofnfout!tpvt!mǃpohmfu!Autres programmes, section 6.6, qpvs!mǃfoufouf!
qbsujdvmjˠsf!fu!tpvt!mǃpohmfu!Communication interactive, section 2.3.4.30, pour les instructions 
de facturation.  

1.2.8  Bénéficiaires du Programme de gratuité du médicament naloxone et de 
certaines fournitures  

Toute personne de 14 ans ou plus désirant bénéficier du Programme doit résider au Québec, ou y 
séjourner, et être dûment inscrite à la RAMQ. Lors de la facturation, le pharmacien doit vérifier 
mǃjefoujuˡ!ef!mb!qfstpoof!bwfd!vof!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf-!vo!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo!pv!vof!
qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout!wbmjefs. 

Remarque :  Wpjs!mft!sfotfjhofnfout!tpvt!mǃpohmfu!Autres programmes, section 6.8 qpvs!mǃfoufouf!
qbsujdvmjˠsf!fu!tpvt!mǃpohmfu!Communication interactive, section 2.3.4.36 pour les instructions 
de facturation.  

1.2.9  Qsphsbnnf!eǃbddˠt!vojwfstfm!hsbuvju!˘!mǃjoufssvqujpo!wpmpoubjsf!ef!
grossesse médicamenteuse (pilule abortive)  

Ce programme a été mis sur pied afin de rendre accessibles gratuitement les médicaments 
nécessaires pour une interruption volontaire de grossesse médicamenteuse aux femmes qui 
désirent mettre fin à une grossesse de 9 tfnbjoft!fu!npjot!˘!mb!tvjuf!eǃvof!dpotvmubujpo!bvqsˠt!
eǃvo!nˡefdjo/ 

Mf!Qsphsbnnf!tǃbesfttf!˘!toute personne qui est dûment inscrite à la RAMQ et qui détient une 
psepoobodf!eǃvo!nˡefdjo!pv!eǃvo!sˡtjefou!fo!nˡefdjof!fo!wvf!ef!mǃjoufssvqujpo!nˡejdbnfoufvtf!
eǃvof!hspttfttf!jousb-utérine. 

Vof!qfstpoof!˚hˡf!eǃbv!npjot!25 ans, mais de moins de 18 ans qui consent seule aux services 
assurés par le Programme, conformément aux dispositions du Code civil, peut bénéficier du 
Psphsbnnf!nˢnf!tj!fmmf!of!qsˡtfouf!qbt!tb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!pv!tpo!dbsofu!ef!
réclamation valides. 

Toute personne de 18 ans et plus rvj!of!qsˡtfouf!qbt!tb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!pv!tpo!
carnet de réclamation valides doit payer la prestation; par la suite, elle peut demander le 
remboursement à la RAMQ.  

Remarque :  Wpjs!mft!sfotfjhofnfout!tpvt!mǃpohmfu!Communication interactive, section 2.3.6.3 pour les 
instructions de facturation.  
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1.3  Identification de la personne assurée  

Qpvs!mb!qfstpoof!rvj!eˡujfou!vo!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo!pv!vof!qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ!
aux médicaments, la présentation du carnet ou de la preuve valides est obligatoire . Son 
identification sur la demande de paiement se fait à partir des renseignements du carnet ou de la 
preuve présentés, selon les indications énumérées à la section 1.3.1. 

Pour la personne âgée de 65 ans ou plus et pour toute autre personne couverte par la RAMQ qui 
oǃb!qbt!ef!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo!pv!ef!qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout-!la 
qsˡtfoubujpo!ef!mb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!wbmjef!ftu!obligatoire . Son identification sur la 
efnboef!ef!qbjfnfou!tf!gbju!˘!qbsujs!eft!sfotfjhofnfout!ef!mb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!tfmpo!
les indications énumérées à la section 1.3.2. 

1.3.1  Qsftububjsft!eǃvof!bjef!gjobodjˠsf!ef!efsojfs!sfdpvst!fu!bvusft!eˡufoufvst!
eǃvo!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo 

La partie du carnet de réclamation  sˡtfswˡf!˘!mǃjefoujgjdbujpo!ev!eˡufoufvs!fu!eft!qfstpooft!˘!tb!
dibshf!tǃjm!z!b!mjfv!ftu!eˡdsjuf!˘!la section 1.1.2/!Dǃftu!˘!qbsujs!ev!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo!wbmjef!rvf!
le pharmacien remplit la section Identification de la personne assurée de la demande de 
paiement. 

1) LE DÉTENTEUR PRÉSENTE SON CARNET DE RÉCLAMATION : 

a) La date de service est antérieure à la date de fin de validité du carnet  
Mf!qibsnbdjfo!sfnqmju!mb!tfdujpo!sfmbujwf!˘!mǃjefoujgjdbujpo!ev!eˡufoufvs!eu carnet sur la 
demande de paiement (voir la section 2.3.3 Données de facturation ƿ cas régulier, 
section C, tpvt!mǃpohmfu!Communication interactive). 

b) La date de service est postérieure à la date de fin de validité du carnet  
Le carnet de réclamation est périmé et le pharmacien doit déterminer si le coût de 
mǃpsepoobodf!qfvu!ˢusf!facturé à la RAMQ. Pour ce faire, se reporter au début de la 
section 1. 

c) Le carnet de réclamation comporte la me ntion « Carte assurance maladie requise  » 
Dans ce cas, le pharmacien doit vérifier si le détenteur du carnet possède une carte 
dǃassurance maladie valide à la date de service. Dans le cas contraire, le détenteur du 
carnet nǃest pas admissible au régime pubmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout!fu!epju!qbzfs!mf!
coût de ses médicaments.  

2) LE DÉTENTEUR DU CARNET DE RÉCLAMATION EST VISÉ PAR LE MÉCANISME DE 
SURVEILLANCE ET DE SUIVI DE LA CONSOMMATION DES MÉDICAMENTS (SUSPENDU DEPUIS 
JUIN 2005) : 

Un détenteur de carnet ayant un profil exceptionnel de consommation de médicaments et qui 
est soumis au mécanisme de surveillance et de suivi de la consommation de médicaments 
epju!pcmjhbupjsfnfou!tǃbesfttfs!bv!qibsnbdjfo!eˡtjhoˡ-!qpvs!pcufojs!mft!tfswjdft!
pharmaceutiques assurés en vfsuv!ef!mb!Mpj!tvs!mǃbttvsbodf!nˡejdbnfout/!Ebot!df!dbt-!mf!
détenteur doit obligatoirement présenter son carnet de réclamation valide sur lequel figurent 
mǃjoejdbufvs!ef!dpous˫mf!« chez tous les pharmaciens = non  º!ef!nˢnf!rvf!mf!opn!fu!mǃbesfttf!
du pharmacien désigné. 

Pour agir à titre de pharmacien désigné, le pharmacien reçoit une rémunération mensuelle de 
20 $ pour le mois ou la partie de mois, et ce, pour chaque détenteur de carnet soumis au 
mécanisme de surveillance (pour les instructions de facturation de la rémunération mensuelle, 
voir la section 2.3.4.18 Prestataire visé par le mécanisme de surveillance et de suivi de la 
consommation de médicaments (pharmacien désigné) : rémunération mensuelle spvt!mǃpohmfu!
Communication interactive). 
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De façon exceptionnelle et lors de situations urgentes, un pharmacien autre que celui qui est 
eˡtjhoˡ!qfvu!ejtqfotfs!eft!tfswjdft!qibsnbdfvujrvft!fo!wfsuv!eǃvof!psepoobodf/!Mft!
npebmjuˡt!eǃbqqmjdbujpo!tpou!qsˡdjtˡft à la Règle 26 de lǃAnnexe II de lǃEntente (pour les 
instructions de facturation, voir la section  2.3.4.18 Prestataire visé par le mécanisme de 
surveillance et de suivi de la consommation de médicaments (pharmacien désigné) : 
rémunération mensuelle tpvt!mǃpohmfu!Communication interactive). 

Remarque :  Wpjs!mft!sfotfjhofnfout!tpvt!mǃpohmfu!Autres programmes, section 6.3, qpvs!mǃfoufouf!
particulière. 

3) LA PERSONNE PRÉSENUF!VOF!QSFVWF!UFNQPSBJSF!EǃBENJTTJCJMJUˆ!DÉLIVRÉE PAR LE 
NJOJTU˅SF!EV!USBWBJM-!EF!MǃFNQMPJ!FU!EF!MB!TPMJEBSJUˆ!TPDJBMF : 

Mb!qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ!bvy!nˡejdbnfout!ftu!eˡdsjuf!˘!mb!section 1.1.3. 

Bqsˠt!tǃˢusf assuré de la validité de la preuve à la date de service, le pharmacien remplit une 
demande de paiement, à partir des renseignements inscrits sur le document présenté, indique 
mf!dpef!eǃjoufswfoujpo!pv!eǃfydfqujpo!dpssftqpoebou!˘!mb!tjuvbujpo!fu!usbotnfu!ma demande par 
communication interactiv e. 

Remarque :  Voir la section 3/4/5/35!Qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ!ˡnjtf!qbs!mf!njojtuˠsf!ev!Usbwbjm-!
ef!mǃFnqmpj!fu!ef!mb!Tpmjebsjuˡ!tpdjbmf!)NUFTT* tpvt!mǃpohmfu!Communication interactive pour 
connaître les renseignements à fournir dans ce cas. 

4) LE DÉTENTEUR NE PEUT PRÉSENTER SON CARNET DE RÉCLAMATION : 

a) Il sǃagit dǃun nouveau-né (moins dǃun an) non inscrit sur le carnet de réclamation  
Le pharmacien inscrit les renseignements suivants sur la demande de paiement : 

ҍ le numéro dǃassurance nbmbejf!fu!mf!ovnˡsp!tˡrvfoujfm!ef!mb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!
ef!mǃvo!eft!qbsfout!jotdsjut!tvs!mf!dbsofu : 

 Valeur 

mf!mjfo!ef!qbsfouˡ!tqˡdjgjbou!rvǃjm!tǃbhju!eǃvo!eˡqfoebou!njofvs!ef!npjot!eǃvo!bo  2 

 

ҍ le nom de famille à la naissance du nouveau-né; 

ҍ le prénom du nouveau-né; 

ҍ la date de naissance du nouveau-né (AAAAMMJJ); 

ҍ le sexe du nouveau-né. 
 

b) Il sǃagit dǃune personne de 14 ans ou plus et de moins de 18 ans qui nǃa pas le carnet de 
réclamation de lǃun de ses parents 
Le pharmacien appelle le Centre de support aux pharmaciens pour identifier la personne à 
partir du nom de famille à la naissance, du prénom, de la date de naissance et du sexe, afin 
dǃobtenir le ovnˡsp!eǃbttvsbodf!nbmbejf rvǃjm!jotdsju!tvs!mb!efnboef!ef!qbjfnfou/ 

c) Il sǃagit dǃun détenteur de carnet de réclamation qui est dans un état requérant des 
services urgents  
Le pharmacien appelle le Centre de support aux pharmaciens pour identifier le détenteur 
du carnet à partir du nom de famille à la naissance, du prénom, de la date de naissance, du 
tfyf!bgjo!eǃpcufojs!mf!ovnˡsp!eǃbttvsbodf!nbmbejf!rvǃjm!jotdsju!tvs!mb!efnboef!ef!qbjfnfou/ 

d) Dans tous les autres cas 
Le détenteur du cbsofu!epju!qsˡtfoufs!tb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!wbmjef/!Mf!qibsnbdjfo!
sfnqmju!mǃjefoujgjdbujpo!ef!mb!qfstpoof!bttvsˡf!tvs!mb!efnboef!ef!qbjfnfou!)wpjs!mb!
section 2.3.3 Données de facturation ƿ cas régulier, section C tpvt!mǃpohmfu!Communication 
interactive).  
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Tj!mb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!ftu!jowbmjef-!mb!qfstpoof!epju!qbzfs!fmmf-même le coût des 
services pharmaceutiques rendus par le pharmacien.  

Afin de rembourser une personne assurée qui demande le remboursement de services 
rvǃfmmf!b!qbzˡt!fo!qibsnbdjf-!mf!qibsnbdjfo!qfvu!vujmjtfs!mf!tztuˠnf!ef!dpnnvojdbujpo!
interactive en pharmacie (CIP) ou remplir le formulaire Demande de remboursement 
(médicaments et services pharmaceutiques) (3621). 

 

1.3.2  Personnes âgées de 65 ans ou plus et adhérents individuels au régime 
qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout 

1) MB!QFSTPOOF!QSˆTFOUF!TB!DBSUF!EǃBTTVSBODF!NBMBEJF : 

Tj!mb!qfstpoof!qsˡtfouf!mb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!bwfd!qipup-!mf!qibsnbdjfo!epju!wˡsjgjfs!tj!
cette caruf!ftu!cjfo!mb!tjfoof!˘!mǃbjef!ef!mb!qipuphsbqijf!fu-!fo!dbt!ef!epvuf-!ef!mb!tjhobuvsf/!
Dans le cas contraire, la personne doit payer elle-même le coût des services pharmaceutiques 
rendus par le pharmacien. Le pharmacien ne doit pas remettre à la personne le formulaire 
Demande de remboursement (médicaments et services pharmaceutiques) (3621) . 

Quel que soit le modèle de carte présentée, celle-ci doit être valide. 

a) La date de service est antérieure à la date dǃexpiration de la carte  
Le pharmacien remplit la sedujpo!sfmbujwf!˘!mǃjefoujgjdbujpo!ef!mb!qfstpoof!bttvsˡf!tvs!mb!
demande de paiement (voir la section 2.3.3 Données de facturation ƿ cas régulier, section C 
tpvt!mǃpohmfu!Communication interactive). 

b) La date de service est postérieure à la date dǃexpiration de la carte  
Dans ce cas, la personne doit payer elle-même le coût des services pharmaceutiques 
rendus par le pharmacien. Afin de rembourser une personne assurée qui demande le 
sfncpvstfnfou!eǃvo!tfswjdf!rvǃfmme a payé en pharmacie, le pharmacien peut utiliser le 
système de communication interactive en pharmacie (CIP) ou remplir le formulaire 
Demande de remboursement (médicaments et services pharmaceutiques) (3621). 

2) MB!QFSTPOOF!FTU!BENJTTJCMF!ʽ!MǃBTTVSBODF!NˆEJDBNFOUT-!NBJT!OǃZ!FTU!QBT!
INSCRITE : 

Mb!qfstpoof!epju!qsˡtfoufs!vof!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!valide. Après avoir vérifié auprès 
eǃfmmf!rvǃfmmf!of!eˡujfot qbt!ef!dpousbu!eǃbttvsbodf!dpmmfdujwf!ef!cbtf!pv!ef!sˡhjnf!
eǃbwboubhft!tpdjbvy!ef!cbtf!mjˡ!˘!vo!fnqmpj bodjfo!pv!bduvfm-!mf!qibsnbdjfo!mǃjogpsnf!rvǃfmmf!
epju!tǃjotdsjsf!bvqsˠt!ef!mb!RAMQ pour être couverte.  

Afin de rembourser une personne assurée qui efnboef!mf!sfncpvstfnfou!eǃvo!tfswjdf!rvǃfmmf!
a payé en pharmacie, le pharmacien peut utiliser le système de communication interactive en 
pharmacie (CIP) ou remplir le formulaire Demande de remboursement (médicaments et 
services pharmaceutiques) (3621). 

Upvufgpjt-!tj!mb!qfstpoof!tǃjotdsju!˘!mb!RAMQ, le pharmacien peut transmettre une demande de 
paiement pourvu que les services aient été rendus dans les 3  mois précédant son inscription  
fu!rvǃfmmf!bju!ˡuˡ!benjttjcmf!qfoebou!dfuuf!qˡsjpef/ 
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3) MB!QFSTPOOF!OF!QFVU!QSˆTFOUFS!TB!DBSUF!EǃBTTVSBODF!NBMBEJF : 

a) Il sǃagit dǃun nouveau-né (moins dǃun an) sans numéro dǃassurance maladie 
Le pharmacien inscrit les renseignements suivants sur la demande de paiement : 

ҍ mf!ovnˡsp!eǃbttvsbodf!nbmbejf!fu!mf!ovnˡsp!tˡrvfoujfm!ef!mb!dbsuf!eǃbttvsbodf!nbmbejf!
ef!mǃvo!eft!qbsfout : 

 Valeur 

mf!mjfo!ef!qbsfouˡ!tqˡdjgjbou!rvǃjm!tǃbhju!eǃvo!eˡqfoebou!njofvs!ef!npjot!eǃvo!bo  2 

 

ҍ le nom de famille à la naissance du nouveau-né; 

ҍ le prénom du nouveau-né; 

ҍ la date de naissance du nouveau-né (AAAAMMJJ); 

ҍ le sexe du nouveau-né. 

b) Il sǃagit dǃune personne de 14 ans ou plus et de moins de 18 ans 
Le pharmacien appelle le Centre de support aux pharmaciens pour identifier la personne à 
partir du nom de famille à la naissance, du prénom, de la date de naissance et du sexe, afin 
eǃpcufojs!mf!ovnˡsp!eǃbttvsbodf!nbmbejf!rvǃjm!jotdsju!tvs!mb!efnboef!ef!qbiement. 

c) Il sǃagit dǃune personne qui est dans un état requérant des services urgents  
Le pharmacien appelle le Centre de support aux pharmaciens pour identifier la personne à 
partir du nom de famille à la naissance, du prénom, de la date de naissance et du sexe, afin 
eǃpcufojs!mf!ovnˡsp!eǃbttvsbodf!nbmbejf!rvǃjm!jotdsju!tvs!mb!efnboef!ef!qbjfnfou/ 

d) Dans tous les autres cas 
La personne doit payer elle-même le coût des services pharmaceutiques rendus par le 
pharmacien et régulariser sa situation auprès de la RAMQ-!tǃjm!z!b!mjfv/!Df!efsojfs!sfnqmju!mb!
partie du formulaire Demande de remboursement (médicaments et services 
pharmaceutiques) (3621) qui le concerne, puis le remet à la personne qui le remplit et le fait 
parvenir à la RAMQ (voir la section 3.1 Guide de rédaction de la partie à remplir par le 
pharmacien tpvt!mǃpohmfu!Demande de remboursement). 

1.4  Contribution à payer par la personne assurée  

Dfsubjoft!dbuˡhpsjft!ef!qfstpooft!bttvsˡft!bv!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout!epjwfou!
payer une contribution. Cette contribution est calculée sur une base mensuelle et prend la forme 
eǃvof!gsbodijtf!fu!eǃvof!dpbttvsbodf/ 

ҍ La franchise est un montant f ixe qui constitue la première tranche du coût des médicaments.  

ҍ Mb!dpbttvsbodf!ftu!vof!qpsujpo!ev!dp˰u!eft!nˡejdbnfout!rvǃfmmf!epju!wfstfs!vof!gpjt!mb!
franchise payée. Ainsi, quand le coût des médicaments dépasse celui de la franchise, la 
personne assurée doit payer un pourcentage sur la différence. 

ҍ La contribution maximale est le montant maximal que la personne assurée peut être appelée 
à payer chaque mois pour obtenir ses médicaments. Ce montant comprend la franchise et la 
coassurance. Une fois celui-ci atufjou-!bvdvof!dpousjcvujpo!oǃftu!qfs˟vf!qpvs!pcufojs!mft!
nˡejdbnfout!bttvsˡt!kvtrvǃ˘!mb!gjo!ev!npjt-!tbvg!tǃjm!tǃbhju!eǃvof!psepoobodf!sfopvwfmˡf!qbs!
boujdjqbujpo!pv!tǃjm!tǃbhju!ef!mǃfyˡdvujpo!eǃvof!psepoobodf!ef!mpohvf!evsˡf/ 

Lorsque la personne assurée renouvelle une ordonnance par anticipation, si la date prévue de son 
renouvellement se trouve dans le mois suivant, elle doit payer la franchise et la coassurance du 
mois suivant. La contribution sera établie comme si le renouvellement avait eu lieu le mois  
suivant (pour les détails de la méthode de calcul de la date prévue de renouvellement et de la 
opujpo!ev!sfopvwfmmfnfou!boujdjqˡ-!tf!sˡgˡsfs!˘!mǃpohmfu!Communication interactive, 
section 2.3.4.20). 
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Ef!qmvt-!mpstrvǃpo!fyˡdvuf!vof!psepoobodf!ef!mpohvf!evsˡf-!mb!qfstpoof!bttvsˡf!epju!qbzfs!
bvubou!ef!gpjt!mb!gsbodijtf!fu!mb!dpbttvsbodf!rvǃjm!z!b!ef!npjt!dpnqsjt!ebot!mb!evsˡf!ef!
usbjufnfou!ef!mǃpsepoobodf!)qpvs!qmvt!ef!eˡubjmt-!tf!sˡgˡsfs!à la section 1.4.1). 

1.4.1  Modalités de calcul de la contribution relative à une ordonnance de 
longue durée 

1.4.1.1 Ordonnance de longue durée pour un médicament dont le format est divisible  

Pour toute ordonnance dont la durée de traitement excède 31 jours, la RAMQ calcule une 
contribution pour chacune des périodes de 31 kpvst!)pv!npjot!mpstrvf!mf!rvpujfou!oǃftu!qbt!vo!
multiple de 31 jours) couvertes par la durée de traitement de cette ordonnance. 

Exemple : 

Personne de plus de 65 ans sans SRG (contribution maximale mensuelle  : 93,08 $) 

1er service à vie pour un médicament prescrit pour 90 jours 

Dp˰u!upubm!ef!mǃpsepoobodf : 150,00 $ (coût du médicament + frais de service)  

Mois du service : février 

a) Détermination du nombre de périodes de 31  jours couvertes par lǃordonnance de longue 
durée : 
Evsˡf!upubmf!ef!mǃpsepoobodf!ejwjtˡf!qbs!42 jours = nombre de périodes de 31 jours et 
fraction de période de 31 jours (le cas échéant) 

90 jours divisés par 31 = 2 périodes de 31 jours et une de 28 jours 

b) Détermination du coût de traitement attribuable à chacune des 3 périodes établies à 
lǃétape précédente : 
Coût de traitement par période de 31 kpvst!>!dp˰u!upubm!ef!mǃpsepoobodf!ejwjtˡ!qbs!mb!evsˡf!
totale de traitement x 31  jours. 

Dp˰u!ef!usbjufnfou!qpvs!mb!efsojˠsf!qˡsjpef!>!dp˰u!upubm!ef!mǃpsepoobodf!npjot!mf!dp˰u!
calculé des deux périodes précédentes.  

Coût de la première période 
de 31 jours  

: 
150,00 $ divisé par 90 jours x 
31 jours 

= 51,67 $ 

Coût de la deuxième période 
de 31 jours 

: 
150,00 $ divisé par 90 jours x 
31 jours 

= 51,67 $ 

Coût de la dernière période : 
150,00 $ moins (51,67 $ x 2 = 
103,34 $) 

= 46,66 $ 

Coût total de 
lǃordonnance 

 150,00 $ 

 
 

Mois visé  Coût du traitement  Franchise Coassurance Contribution  
Février 51,67 $  21,75 $  11,07 $ 32,82 $ 
Mars 51,67 $  21,75 $  11,07 $ 32,82 $ 
Avril 46,66 $  21,75 $  9,22 $ 30,97 $ 

Contribution totale à percevoir  96,61 $ 
 



Manuel des pharmaciens  
1. Personnes assurées 

Pharmaciens 

2 décembre 2019 21 

1.4.1.2 Ordonnance de longue durée pour un médicament dont le format est 
indivisible  

Pour toute ordonnance de longue durée dont la durée de traitement excède 31 jours et impliquant 
un médicament dont le format est indivisible, si un seul format est facturé, une seule contribution 
sera calculée, et ce, peu importe la durée de traitement couverte par ce format, tout en ne 
dépassant pas 365 jours. 

Qbs!dpousf-!tǃjm!tǃbhju!eǃvo!nvmujqmf!ef!gpsnbut-!mb!RAMQ déterminera le nombre de contributions à 
percevoir en fonction du nombre de formats dispensés et de la durée de traitement couverte par 
un seul format.  

ʽ!ujusf!eǃfyfnqmf-!vof!psepoobodf!qpvs!3 formats de Budésonide vaporisateur permettant de 
couvrir 82 jours de traitement, la RAMQ calculera une première contribution pour le 1er format et 
vof!efvyjˠnf!dpousjcvujpo!rvj!tǃbqqmjrvfsbju!52 jours plus tard pour le 2e format.  

Tableau comparatif de la contribution des clientèles assurées  
bvqsˠt!ef!mb!Sˡhjf!ef!mǃbttvsbodf!nbmbejf!ev!Rvˡcfd 

Catégories de personnes 

Franchise 
mensuelle (à 

partir du 
01/07/2019)  

Coassurance 
mensuelle (à 

partir du 
01/07/2019)  

Coassurance 
maximale (à 

partir du 
01/07/2019)  

Prime1 à verser 
à Revenu 
Québec 

(01/07/2019)  

Enfants et étudiants à temps 
plein, âgés de 18 à 25 ans2 

0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Qsftububjsft!eǃvof!bjef!
financière de dernier recours 
)eˡufoufvst!eǃvo!dbsofu!ef!
réclamation) 3 

0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Personnes de 65 ans ou plus 
recevant le SRG4 au taux de 94 
à 100 % 

0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Personnes de 65 ans ou plus 
recevant le SRG4 au taux 
de 1 à 93 % 

21,75 $ 37 % 
54,08 $ / mois  
649 $ / année 

0 à 636 $ 
par personne 

Personnes de 65 ans ou plus 
ne recevant pas de SRG4 

21,75 $ 37 % 
93,08 $ / mois  

1 117 $ / 
année 

0 à 636 $ 
par personne 

Adhérents adultes 21,75 $ 37 % 
93,08 $ / mois  

1 117 $ / 
année 

0 à 636 $ 
par personne 

 

                                                           
1 Le montant de la prime à payer est établi en fonction du revenu de la personne assurée. 
2 Aucune contribution à payer pour les enfants de moins de 18 ans, ainsi que pour les personnes 
de 18 à 25 ans, sans conjoint, domiciliées chez leurs parents et aux études à temps plein dans un 
ˡubcmjttfnfou!eǃfotfjhofnfou!tfdpoebjsf-!dpmmˡhjbm!pv!vojwfstjubjsf/ 
3 Eˡmjwsˡ!qbs!mf!njojtuˠsf!ev!Usbwbjm-!ef!mǃFnqmpj!fu!ef!mb!Tpmjebsjuˡ!tpdjbmf/ 
4 SRG : Supplément de revenu garanti. 
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1.5  Mjtuf!eft!dfousft!mpdbvy!eǃfnqmpj!qbs!sˡhjpo 
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01. RÉGION DU BAS-SAINT-LAURENT 

Direction régionale  

Bas-Saint-Laurent 
287, rue Pierre-Saindon, bureau 103 
Rimouski (Québec)  G5L 9A7 

Tél. : 418 723-5677 ou 1 866 943-7783 

Centres locaux 

Amqui 
49, boulevard Saint-Benoît Est 
Amqui (Québec)  G5J 2B8 

Tél. : 418  629-2225 ou 1 844 674-6208 

La Pocatière 
161, route 230 Ouest, /  600 
La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0 

Tél. : 418 856-2752 ou 1 800 567-3036 

Matane 
750, avenue du Phare Ouest, bureau 205 
Matane (Québec)  G4W 3W8 

Tél. : 418 562-0893 

Mont-Joli  
42, rue Doucet, 1er étage 
Mont-Joli (Québec)  G5H 1R4 

Tél. : 418  775-7246 ou 1 855 650-5915 

Rimouski-Neigette  
337, rue Moreault, 1er étage 
Rimouski (Québec)  G5L 1P4 

Tél. : 418 727-3661 ou 1 800 463-0728 

Rivière-du-Loup 
385A, rue Lafontaine 
Rivière-du-Loup (Québec)  G5R 3B5 

Tél. : 418 862-7236 ou 1 800 567-1709 

Témiscouata  
4, rue de la Gare 
Témiscouata-sur-le-Lac (Québec)  G0L 1E0 

Tél. : 418 854-2544 ou 1 800 463-4709 

Trois-Pistoles  
634, rue Richard 
Trois-Pistoles (Québec)  G0L 4K0 

Tél. : 418 851-1432 (frais virés acceptés)  

02. RÉGION DU SAGUENAYïLAC-SAINT-
JEAN 

Direction régionale  

SaguenayïLac-Saint-Jean 
210, rue des Oblats Ouest 
Chicoutimi (Québec)  G7J 2B1 

Tél. : 418 549-0595 ou 1 800 463-9641 

Centres locaux 

Alma 
725, rue Harvey Ouest, 2e étage 
Alma (Québec)  G8B 1P5 

Tél. : 418 668-5281 ou 1 800 668-5281 

Chicoutimi  
237, rue Riverin 
Chicoutimi (Québec)  G7H 7W7 

Tél. : 418 698-3592 ou 1 800 267-3592 

Dolbeau-Mistassini  
1500, rue des Érables 
Dolbeau-Mistassini (Québec)  G8L 2W7 

Tél. : 418 276-3560 ou 1 800 268-3560 

Jonquière  
3885, boulevard Harvey 
Place Saint-Michel, 3e étage 
Jonquière (Québec)  G7X 9B1 

Tél. : 418 695-7898 ou 1 800 567-9262 

La Baie 
782, rue Victoria 
La Baie (Québec)  G7B 3M7 

Tél. : 418 544-3378 

Roberval 
755, boulevard Saint-Joseph, 1er étage 
Bureau 213 
Roberval (Québec)  G8H 2L4 

Tél. : 418 275-5442 ou 1 800 567-7493 

03. RÉGION CAPITALE-NATIONALE 

Direction régionale  

Capitale-Nationale 
2500, boulevard Montmorency, bureau 301 
Québec (Québec)  G1J 5C7 

Tél. : 418  643-6875 ou 1 800 463-5947 
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Centres locaux 

Baie-Saint-Paul 
915, boulevard Monseigneur-de-Laval 
Baie-Saint-Paul (Québec)  G3Z 1A2 

Tél. : 418 435-5590 

Beauport 
773, avenue Royale, 1er étage 
Québec (Québec)  G1E 1Z1 

Tél. : 418 646-3350 ou 1 800 839-7876 

Charlesbourg 
8000, boulevard Henri-Bourassa, 2e étage 
Québec (Québec)  G1G 4C7 

Tél. : 418 644-1266 

Côte-de-Beaupré 
9104, boulevard Sainte-Anne 
Sainte-Anne-de-Beaupré (Québec)  G0A 3C0 

Tél. : 418 827-6730 

Des Quartiers-Historiques  
400, boulevard Jean-Lesage, hall ouest 
Bureau 40 
Québec (Québec)  G1K 8W1 

Tél. : 418 643-3300 

La Malbaie 
21, rue Patrick-Morgan 
C. P. 338 
La Malbaie (Québec)  G5A 1T8 

Tél. : 418 665-4491 ou 1 800 567-8004 

Portneuf  
100, Route 138, bureau 220 
Donnacona (Québec)  G3M 1B6 

Tél. : 418 285-2622 ou 1 800 463-3886 

Sainte-Foy 
2131-!spvuf!ef!mǃˆhmjtf-!5e étage 
Québec (Québec)  G1V 5A7 

Tél. : 418 646-8066 

04. RÉGION DE LA MAURICIE 

Direction régionale  

Mauricie  
225, rue des Forges, bureau 350 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5Z5 

Tél. : 819 371-4945 ou 1 800 567-7959 

Centres locaux 

Grand-Mère 
401, 5e Avenue, 1er étage, bureau 10 
Grand-Mère (Québec)  G9T 2M3 

Tél. : 819 538-0762 ou 1 800 263-9829 

La Tuque 
655, rue Desbiens 
La Tuque (Québec)  G9X 2K2 

Tél. : 819 523-9541 ou 1 800 567-4449 

Louiseville  
511, rue Marcel 
Louiseville (Québec)  J5V 1N1 

Tél. : 819 228-9465 ou 1 800 567-7635 

Sainte-Geneviève-de-Batiscan 
324-!svf!ef!mǃˆhmjtf 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan (Québec)  
G0X 2R0 

Tél. : 418 362-2850 ou 1 877 833-3224 

Sainte-Thècle 
301, rue Saint-Jacques, bureau 101 
Sainte-Thècle (Québec)  G0X 3G0 

Tél. : 418 289-2405 ou 1 877 314-8152 

Shawinigan 
212, 6e Rue de la Pointe, bureau 1.17 
Shawinigan (Québec)  G9N 8M5 

Tél. : 819 536-2601 ou 1 800 663-3059 

Trois-Rivières 
225, rue des Forges, bureau 300 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 6N4 

Tél. : 819 371-6880 ou 1 800 668-6538 

05. RÉGION DE LǃESTRIE 

Direction régionale  

Estrie 
70, rue King Ouest, bureau 400 
Sherbrooke (Québec)  J1H 0G6 

Tél. : 819 569-9761 ou 1 866 283-1114 

Centres locaux 

Asbestos  
597, boulevard Simoneau 
Asbestos (Québec)  J1T 4G7 

Tél. : 819 879-7141 ou 1 800 205-7141 
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Coaticook 
29, rue Main Est, bureau 201 
Coaticook (Québec)  J1A 1N1 

Tél. : 819 849-7080 ou 1 877 324-4056 

East Angus 
120, rue Angus Nord 
East Angus (Québec)  J0B 1R0 

Tél. : 819 832-2403 ou 1 800 363-1539 

Lac-Mégantic  
5400, rue Papineau, complexe C 
Lac-Mégantic (Québec)  G6B 0B9 

Tél. : 819 583-1500 ou 1 800 567-0632 

Magog 
1700, rue Sherbrooke, bureau 100 
Magog (Québec)  J1X 5B4 

Tél. : 819 843-6588 ou 1 800 363-4531 

Sherbrooke 
70, rue King Ouest, bureau 100 
Sherbrooke (Québec)  J1H 0G6 

Tél. : 819 820-3411 ou 1 800 268-3411 

Windsor 
5, rue des Sources, bureau 110 
Windsor (Québec)  J1S 2X3 

Tél. : 819 845-2717 ou 1 800 563-9127 

06. RÉGION DE MONTRÉAL 

Direction régionale  

Montréal  
276, rue Saint-Jacques O, Mezzanine 
Montréal (Québec)  H2Y 1N3 

Tél. : 514 725-5221 

Centres locaux 

Ahuntsic 
21631-!cpvmfwbse!ef!mǃBdbejf 
Montréal (Québec)  H4N 1L9 

Tél. : 514 872-4949 

Côte-des-Neiges 
6655, chemin de la Côte-des-Neiges, 
3e étage 
Montréal (Québec)  H3S 2B4 

Tél. : 514 872-6530 

 
 

Hochelaga-Maisonneuve 
4427, rue De Rouen 
Montréal (Québec)  H1V 1H1 

Tél. : 514 872-3100 

LaSalle 
2212, avenue Dollard, 2e étage 
LaSalle (Québec)  H8N 1S6 

Tél. : 514 365-4543 

Mercier  
6690, rue Sherbrooke Est, bureau 200 
Montréal (Québec)  H1N 3W3 

Tél. : 514 872-4747 

Montréal -Nord 
5872, boulevard Léger, bureau 200 
Montréal-Nord (Québec)  H1G 6N5 

Tél. : 514 321-5665 

Ouest-de-lǃÎle 
1000, boulevard Saint-Jean, 4e étage 
Pointe-Claire (Québec)  H9R 5Y8 

Tél. : 514 694-9494 

Parc-Extension 
7077, avenue du Parc, bureau 101 
Montréal (Québec)  H3N 1X7 

Tél. : 514 872-3188 

Plateau Mont -Royal 
5105, avenue de Gaspé, 3e étage 
Montréal (Québec)  H2T 0A1 

Tél. : 514 872-4922 

Pointe Saint-Charles 
2175, rue Saint-Patrick, bureau 300 
Montréal (Québec)  H3K 1B4 

Tél. : 514 872-6426 

Rosemont-Petite-Patrie 
6767-!svf!eǃJcfswjmmf-!Sf{-de-chaussée 
Montréal (Québec) H2G 2B3 

Tél. : 514 872-6550 

Saint-Laurent 
6900, boulevard Décarie, bureau 3700 
Côte-Saint-Luc (Québec)  H3X 2T8 

Tél. : 514 345-0131 
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Saint-Léonard 
8257, boulevard Langelier 
Saint-Léonard (Québec)  H1P 2B7 

Tél. : 514 864-6161 

Sainte-Marie-Centre-Sud 
1260, rue Sainte-Catherine Est, 3e étage 
Montréal (Québec)  H2L 2H2 

Tél. : 514 872-2326 

Saint-Michel  
3750, boulevard Crémazie Est, 2e étage 
Montréal (Québec)  H2A 1B6 

Tél. : 514 872-5050 

Verdun 
1055, rue Galt, RC 
Verdun (Québec)  H4G 2R1 

Tél. : 514 864-6646 

07. RÉGION DE LǃOUTAOUAIS 

Direction régionale  

Outaouais 
16, Impasse de la Gare-Talon, bureau 3.100 
Gatineau (Québec)  J8T 0B1 

Tél. : 819 246-2494 ou 1 888 772-3694 

Centres locaux 

Aylmer 
420, boulevard Wilfrid-Lavigne, bureau 10 
Gatineau (Québec)  J9H 6W7 

Tél. : 819 682-0362 ou 1 800 567-9678 

Buckingham 
154, rue Maclaren Est 
Gatineau (Québec)  J8L 1K4 

Tél. : 819 986-8596 ou 1 800 567-9694 

Campbellǃs Bay 
1290, route 148 
Dbnqcfmmǃt!Cbz!)Rvˡcfd*!!K1Y 1K0 

Tél. : 819 648-2132 ou 1 800 567-9685 

Gatineau 
567-!cpvmfwbse!ef!mǃI˫qjubm-!cvsfbv! 300 
Gatineau (Québec)  J8T 8P1 

Tél. : 819 568-6500 ou 1 866 349-2758 

 
 
 

Hull 
281-!svf!ef!mǃI˫ufm-de-Ville 
Jos-Montferrand, 9e étage 
Gatineau (Québec)  J8X 4C2 

Tél. : 819 772-3502 ou 1 866 349-2758 

Maniwaki  
100, rue Principale Sud, bureau 240 
Maniwaki (Québec)  J9E 3L4 

Tél. : 819 449-4284 ou 1 800 567-9209 

Papineauville  
365, rue Papineau 
Papineauville (Québec)  J0V 1R0 

Tél. : 819 427-6878 ou 1 877 639-0739 

08. RÉGION DE LǃABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

Direction régionale  

Abitibi -Témiscamingue  
180, boulevard Rideau, RC, bureau 01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 

Tél. : 819 763-3226 ou 1 877 253-4001 

Centres locaux 

Amos 
262, 1re Avenue Est 
Amos (Québec)  J9T 1H3 

Tél. : 819 444-5287 ou 1 800 567-6507 

La Sarre 
655, 2e Rue Est 
La Sarre (Québec)  J9Z 2Y9 

Tél. : 819 339-7901 

Rouyn-Noranda 
189, rue Murdoch, 1er étage 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1E3 

Tél. : 819 763-3583 ou 1 800 263-9583 

Senneterre 
481, 7e Avenue Ouest 
Senneterre (Québec)  J0Y 2M0 

Tél. : 819 737-2258 ou 1 800 363-2258 

Val-dǃOr 
186, avenue Perrault 
Val-eǃPs!)Rvˡcfd*!!K:Q 2H5 

Tél. : 819 354-4842 ou 1 877 229-0538 
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Ville-Marie 
1B, rue Notre-Dame Nord 
Ville-Marie (Québec)  J9V 1W5 

Tél. : 819 629-6213 ou 1 800 463-3931 

09. RÉGION DE LA CÔTE-NORD 

Direction régionale  

Côte-Nord 
550, boulevard Blanche 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 2B3 

Tél. : 418 295-4020 ou 1 800 463-6443 

Centres locaux 

Baie-Comeau 
625, boulevard Laflèche, bureau 1.810 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 1C5 

Tél. : 418 589-3719 ou 1 800 463-8542 

Forestville  
134, route 138 Est 
Forestville (Québec)  G0T 1E0 

Tél. : 418 587-6611 ou 1 800 463-0738 

Havre-Saint-Pierre 
1280, rue de la Digue, bureau 200 
Havre-Saint-Pierre (Québec)  G0G 1P0 

Tél. : 418 538-2288 ou 1 800 463-0735 

Les Escoumins 
459, Route 138 
Les Escoumins (Québec)  G0T 1K0 

Tél. : 418 233-2501 

Port-Cartier 
2, rue Élie-Rochefort 
Port-Cartier (Québec)  G5B 2N2 

Tél. : 418 766-6932 

Sept-Îles 
456, avenue Arnaud, RC, bureau 11 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 

Tél. : 418 962-6545 ou 1 800 663-1934 

10. RÉGION NORD-DU-QUÉBEC 

Direction régionale  

Nord-du-Québec 
129, rue des Forces-Armées 
Chibougamau (Québec)  G8P 3A1 

Tél. : 418 748-8622 ou 1 866 840-9344 

Centres locaux 

Baie-James 
333, 3e Rue 
Chibougamau (Québec)  G8P 1N4 

Tél. : 418 748-7643 ou 1 866 722-7354 

Chisasibi 
15, Maamuu Road 
Chisasibi (Québec)  J0M 1E0 

Tél. : 418 748-7643 ou 1 866 722-7354 

Inukjuak 
C. P. 281 
Inukjuak (Québec)  J0M 1M0 

Tél. : 819 254-8760 

Kuujjuaq 
732, rue Siuralikuuk 
C. P. 300 
Kuujjuaq (Québec)  J0M 1C0 

Tél. : 819 964-2909 

11. RÉGION DE LA GASPÉSIEƿÎLES-DE-LA-
MADELEINE 

Direction régionale  

GaspésieïÎles-de-la-Madeleine 
11, rue de la Cathédrale 
Gaspé (Québec)  G4X 2W1 

Tél. : 418 360-8661 ou 1 800 463-4226 

Centres locaux 

Avignon 
314, boulevard Perron, bureau A 
Carleton (Québec)  G0C 1J0 

Tél. : 418 364-3324 ou 1 877 229-0541 

Bonaventure 
151, avenue de Grand-Pré 
C. P. 400 
Bonaventure (Québec)  G0C 1E0 

Tél. : 418 534-2823 ou 1 855 875-9725 

Côte-de-Gaspé 
96, montée de Sandy Beach, bureau 2.11 
Gaspé (Québec)  G4X 2V5 

Tél. : 418 360-8241 ou 1 800 663-3647 
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Haute-Gaspésie 
39, boulevard Sainte-Anne Ouest  
Sainte-Anne-des-Monts (Québec)  G4V 1R2 

Tél. : 418 763-3391 ou 1 800 663-3595 

Îles-de-la-Madeleine 
120, chemin de Gros-Cap 
Cap-aux-Meules (Québec)  G4T 1K8 

Tél. : 418 986-4411 ou 1 855 272-3580 

Rocher-Percé 
101, rue Commerciale Ouest 
Chandler (Québec)  G0C 1K0 

Tél. : 418 689-2201 

12. RÉGION CHAUDIÈRE-APPALACHES 

Direction régionale 

Chaudière-Appalaches 
5130, boulevard Guillaume-Couture 
Bureau 300 
Lévis (Québec)  G6V 9L3 

Tél. : 418 838-2605 ou 1 800 463-5907 

Centres locaux 

Lac-Etchemin 
1554, route 277, bureau 1 
Lac-Etchemin (Québec)  G0R 1S0 

Tél. : 418 625-6801 ou 1 866 825-2640 

LǃIslet  
319, boulevard Nilus-Leclerc, bureau 5 
C. P. 247 
MǃJtmfu!)Rvˡcfd*!!H1S 2C0 

Tél. : 418 247-3954 ou 1 800 663-2226 

Littoral  
1205, boulevard Guillaume-Couture 
Bureau 300 
Lévis (Québec)  G6W 0K9 

Tél. : 418 835-1500 ou 1 800 561-4380 

Montmagny  
116, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, bureau A 
Montmagny (Québec)  G5V 3B9 

Tél. : 418 248-0163 ou 1 800 663-2106 

Sainte-Croix 
6375, rue Garneau, bureau 101 
Sainte-Croix (Québec)  G0S 2H0 

Tél. : 418 926-3580 ou 1 800 663-2127 

Saint-Georges 
11400, 1re Avenue Est, bureau 30 
Saint-Georges (Québec)  G5Y 5S4 

Tél. : 418 228-9711 ou 1 800 463-3024 

Saint-Joseph-de-Beauce 
1115, avenue du Palais 
Saint-Joseph (Québec)  G0S 2V0 

Tél. : 418 397-4391 ou 1 800 663-0223 

Saint-Lazare 
100-C, rue Monseigneur-Bilodeau 
Saint-Lazare (Québec)  G0R 3J0 

Tél. : 418 883-3307 ou 1 800 663-0351 

Sainte-Marie 
1037, boulevard Vachon Nord 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1M4 

Tél. : 418 386-8784 ou 1 877 322-6585 

Thetford Mines  
693, rue Saint-Alphonse Nord 
Thetford Mines (Québec)  G6G 3X3 

Tél. : 418 334-2500 ou 1 800 567-5592 

13. RÉGION DE LAVAL 

Direction régionale  

Laval 
1041, boulevard des Laurentides, 
bureau 203 
Laval (Québec)  H7G 2W2 

Tél. : 450 972-3133 

Centres locaux 

Chomedey-Sainte-Dorothée 
1438, boulevard Daniel-Johnson 
Laval (Québec)  H7V 4B5 

Tél. : 450 680-6400 

Laval-des-Rapides 
3, Place-Laval, bureau 430 
Laval (Québec)  H7N 1A2 

Tél. : 450 972-3050 

 



Manuel des pharmaciens  
1. Personnes assurées 

Pharmaciens 

2 décembre 2019 29 

14. RÉGION DE LANAUDIÈRE 

Direction régionale  

Lanaudière 
40, rue Gauthier Sud, 2e étage, bureau 2000 
Joliette (Québec)  J6E 4J4 

Tél. : 450 752-6888 ou 1 877 465-1933 

Centres locaux 

Berthierville  
90, place du Marché 
Berthierville (Québec)  J0K 1A0 

Tél. : 450 836-6261 ou 1 800 461-6261 

Joliette  
409, rue Notre-Dame 
Joliette (Québec)  J6E 3H5 

Tél. : 450 752-6999 ou 1 800 463-5434 

Rawdon 
3486, rue Queen 
Rawdon (Québec)  J0K 1S0 

Tél. : 450 834-4453 ou 1 877 502-4128 

Repentigny 
155, rue Notre-Dame, Place Repentigny 
Bureau 25 
Repentigny (Québec)  J6A 5L3 

Tél. : 450 585-6640 ou 1 877 286-6840 

Saint-Jean-de-Matha 
941, route Louis-Cyr 
Saint-Jean-de-Matha (Québec)  J0K 2S0 

Tél. : 450 886-1826 ou 1 888 872-0048 

Sainte-Julienne  
2495, rue Cartier 
Sainte-Julienne (Québec)  J0K 2T0 

Tél. : 450 831-4222 ou 1 800 363-8645 

Terrebonne 
1590, chemin Gascon 
Terrebonne (Québec)  J6X 3A2 

Tél. : 450 471-3666 ou 1 877 286-4404 

15. RÉGION DES LAURENTIDES 

Direction régionale  

Laurentides 
55, rue Castonguay, 2e étage 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Y 2H9 

Tél. : 450 569-7575 

Centres locaux 

Lachute 
505, avenue Bethanie, bureau 303 
Lachute (Québec)  J8H 4A6 

Tél. : 450 562-8533 ou 1 800 263-2732 

Mont -Laurier 
585, rue Hébert 
Mont-Laurier (Québec)  J9L 2X4 

Tél. : 819 623-4610 ou 1 800 567-4562 

Sainte-Adèle 
400, boulevard de Sainte-Adèle 
Sainte-Adèle (Québec)  J8B 2N2 

Tél. : 450 229-6560 ou 1 800 363-7011 

Sainte-Agathe 
1, rue Raymond 
Sainte-Agathe-des-Monts (Québec)  J8C 2X2 

Tél. : 819 326-5861 ou 1 800 567-8334 

Sainte-Thérèse 
100, boulevard Ducharme, bureau 120 
Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 4R6 

Tél. : 450 435-3667 

Saint-Eustache 
367, boulevard Arthur-Sauvé, bureau 247 
Saint-Eustache (Québec)  J7P 2B1 

Tél. : 450 472-2311 

Saint-Jérôme 
85, rue de Martigny Ouest, 1er étage 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Y 3R8 

Tél. : 450 569-3075 ou 1 800 561-0692 

16. RÉGION DE LA MONTÉRÉGIE 

Direction régionale  

Montérégie  
135, boul. de Mortagne, bureau H 
Boucherville (Québec)  J4B 6G4 

Tél. : 450 655-7527 ou 1 800 561-6781 

Centres locaux 

Acton Vale 
1130, rue Daigneault 
Acton Vale (Québec)  J0H 1A0 

Tél. : 450 546-0798 ou 1 800 438-4765 
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Brome-Missisquoi  
406, rue du Sud 
Cowansville (Québec)  J2K 2X7 

Tél. : 450 263-1515 ou 1 800 463-0230 

Brossard 
1, place du Commerce, bureau 200 
Brossard (Québec)  J4W 2Z7 

Tél. : 450 672-1335 

Châteauguay 
291-!cpvmfwbse!eǃBokpv-!cvsfbv 250 
Châteauguay (Québec)  J6K 5G6 

Tél. : 450 691-6020 ou 1 800 465-0286 

La Haute-Yamaska 
77, rue Principale, RC, bureau 02 
Granby (Québec)  J2G 9B3 

Tél. : 450 776-7134 

La Vallée-du-Richelieu 
515, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier  
Bureau 201 
Beloeil (Québec)  J3G 6R7 

Tél. : 450 467-9400 ou 1 877 856-1966 

Le Haut-Richelieu 
315, rue MacDonald, bureau 128 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 8J3 

Tél. : 450 348-9294 ou 1 800 567-3627 

Le Haut-Saint-Laurent 
220, rue Châteauguay 
Huntingdon (Québec) J0S 1H0 

Tél. : 450 264-5323 ou 1 800 567-0220 

Longueuil  
2877, chemin de Chambly, bureau 40 
Longueuil (Québec)  J4L 1M8 

Tél. : 450 677-5517 ou 1 866 854-4077 

Marieville  
497, rue Sainte-Marie 
Marieville (Québec)  J3M 1M4 

Tél. : 450 460-4430 ou 1 888 872-0680 

 
Saint-Constant 
126, rue Saint-Pierre 
Saint-Constant (Québec)  J5A 2P1 

Tél. : 450 635-6221 ou 1 866 225-4097 

Saint-Hyacinthe  
3100, boulevard Laframboise, bureau 107 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 4Z4 

Tél. : 450 778-6589 ou 1 800 465-0719 

Sorel 
375, boulevard Fiset 
Sorel-Tracy (Québec)  J3P 7Z4 

Tél. : 450 742-5941 

Valleyfield  
63A, rue Champlain, bureau 220 
Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T 6C4 

Tél. : 450 370-3027 ou 1 800 567-1029 

Vaudreuil-Soulanges 
430, boulevard Harwood, bureau 4 
Vaudreuil-Dorion (Québec)  J7V 7H4 

Tél. : 450 455-5666 ou 1 800 463-2325 

17. RÉGION CENTRE-DU-QUÉBEC 

Direction régionale  

Centre-du-Québec 
1680, boulevard Saint-Joseph, bureau RC 07 
Drummondville (Québec)  J2C 2G3 

Tél. : 819 475-8701 ou 1 877 343-0971 

Centres locaux 

Drummondville  
270, rue Lindsay, RC 
Drummondville (Québec)  J2B 1G3 

Tél. : 819 475-8431 ou 1 800 567-3868 

LǃÉrable 
1971, rue Bilodeau, bureau 350 
Plessisville (Québec)  G6L 3J1 

Tél. : 819 621-0373 ou 1 877 714-5586 

Nicolet -Bécancour 
1300, boulevard de Port-Royal 
Bécancour (Québec)  G9H 1X6 

Tél. : 819 233-3711 ou 1 866 523-3711 

Victoriaville  
62, rue Saint-Jean-Baptiste, RC 
Victoriaville (Québec)  G6P 4E3 
Tél. : 819 758-8241 ou 1 800 463-0950 
 
 



Manuel des pharmaciens  
2. Communication interactive 

Pharmaciens 

2 décembre 2019 31 

2 COMMUNICATION INTERACTIVE 

La communication interactive est le moyen utilisé pour le traitement en temps réel par la RAMQ 
eft!efnboeft!ef!qbjfnfou!eft!qibsnbdjfot!ebot!mf!dbesf!ev!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!
médicaments.  

Mb!dpnnvojdbujpo!joufsbdujwf!qfsnfu!bvy!qibsnbdjfot-!qbs!mǃjoufsnˡejbjsf!ef!mfvs!tztuˠnf!
jogpsnbujrvf-!eǃbdifnjofs!mft!efnboeft!ef!qbjfnfou!fu!mft!efnboeft!eǃannulation à la RAMQ et 
de recevoir au cours de la même communication et en quelques secondes, une réponse 
accompagnée de tous les renseignements pertinents sur le paiement (coût du médicament payé, 
frais de service payés, montant total payé), sur les contributions de la personne (franchise à 
qbzfs-!dpbttvsbodf!˘!qbzfs-!qmbgpoe*!pv!tvs!mf!dpef!fu!mf!ufyuf!ev!nfttbhf!eǃfssfvs!fo!dbt!ef!
refus de paiement. 

Si le pharmacien ne peut établir la communication avec la RAMQ fu!tǃjm!of!qfvu!gbjsf!usbjufs!tb!
demande de paiement : 

¶ il doit suivre les instructions de son développeur de logiciel s; 

¶ tǃjm!fyˡdvuf!jnnˡejbufnfou!mǃpsepoobodf-!jm!qpvssb!usbotnfuusf!tb!efnboef!ef!qbjfnfou!
lorsque la communication sera rétablie avec la RAMQ et informer la personne assurée de sa 
contribution.  

2.1  Assistance aux pharmaciens  

La RAMQ ejtqptf!eǃvo!Dfousf!ef!tvqqpsu!bvy!qibsnbdjfot!qpvs!mft!bjefs!ebot!mfvst!usbotbdujpot!
en mode interactif, leur fournir tous les renseignements nécessaires et répondre rapidement à 
leurs besoins. 

Centre de support aux pharmaciens  

Ce service vise principalement à répondre au pharmacien qui rencontre un problème ou qui a 
cftpjo!eǃjogpsnbujpo!tvs!mb!usbotbdujpo!fo!dpvst!pv!rvǃjm!tǃbqqsˢuf!˘!gbjsf!qpvs!vof!efnboef!ef!
paiement. 

Bgjo!eǃbttvsfs!mb!tˡdvsjuˡ!eǃbddˠt!bvy!services de la RAMQ fu!eǃbddˡmˡsfs!mf!tfswjdf!mpstrvǃvo!
préposé répondra, un système de réponse vocale interactive demandera au pharmacien des 
précisions comme le numéro de la pharmacie. 

Des préposés peuvent répondre à toutes les questions du pharmacien (voir exemples de 
situations ci -dessous) : 

¶ Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 16 h 30; 

¶ Mercredi : 9 h 30 à 16 h 30. 

Pour  joindre la RAMQ, il suffit de composer un des numéros de téléphone suivants : 

¶ Québec et région : 418 643-9025; 

¶ Ailleurs au Québec, en Ontario ou au Nouveau-Brunswick : 1 888 883-7427 (PHAR). 

Les pharmaciens peuvent également consulter la section Professionnels du site Web de la RAMQ, 
au www.ramq.gouv.qc.ca . Pmvtjfvst!jogpsnbujpot!tǃz!trouvent, dont les infolettres, les ententes, 
les flashs-infos, le tableau de suivi des ruptures de stock, la Liste des médicaments, etc. 

 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/
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EXEMPLES DE SITUATIONS 

a) Problème de transaction en communication interactive au moment de dispenser un 
médicament 

Le pharmacien : 

¶ b!cftpjo!eǃbjef!qpvs!dpnqmˡufs!vof!usbotbdujpo< 

¶ b!cftpjo!eǃfyqmjdbujpo!tvs!vo!nfttbhf!eǃfssfvs!tjhobmˡ!qbs!mf!tztuˠnf!joufsbdujg< 

¶ a besoin de tout autre renseignement sur une transaction de communication interactive 
au moment de dispenser un médicament. 

Tfmpo!mb!obuvsf!ev!qspcmˠnf!eˡdsju-!mf!qsˡqptˡ!qpvssb!efnboefs!mǃfyqfsujtf!eǃvo!
pharmacien de la RAMQ. 

b) Wˡsjgjdbujpo!eǃvof!jotdsjqujpo!bv!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout 

Le pharmacien : 

¶  b!cftpjo!ef!wˡsjgjfs!mǃjotdsjqujpo!eǃvof!qfstpoof!˘!mb!RAMQ avant de soumettre sa 
transaction; 

¶ eˡtjsf!pcufojs!mf!OBN!eǃvof!qfstpoof!oǃbzbou!qbt!tb!dbsuf!fo!tb!qpttfttjpo!tǃjm!tǃbhju!
eǃvo!dbt!vshfou!pv!eǃvo!bepmftdfou!ef!25!˘!28 ans; 

¶ désire obtenir des rentfjhofnfout!tvs!mǃˡubu!eft!dpousjcvujpot!ef!mb!qfstpoof!bttvsˡf/ 

c) Autres renseignements  

Le pharmacien : 

¶ b!cftpjo!eǃbjef!qpvs!dpnqsfoesf!eft!epooˡft!jotdsjuft!˘!mǃˡubu!ef!dpnquf< 

¶ b!cftpjo!eǃbjef!qpvs!dpnqsfoesf!dfsubjot!ˡmˡnfout!ef!mǃFoufouf< 

¶ a besoin de renseignement pour remplir une Demande de remboursement (médicaments 
et services pharmaceutiques) (3621). 

d) Formulaires, publications et autres  

Le pharmacien : 

¶ veut recevoir des états de compte ou de revenus (utiliser le formulaire Demande de 
documents financiers ƿPharmacies (4274)); 

¶ veut remplacer un chèque; 

¶ wfvu!dpnnboefs!eft!gpsnvmbjsft!pv!eft!qvcmjdbujpot!sfmbujwft!bv!sˡhjnf!eǃbttvsbodf!
nbmbejf!pv!bv!sˡhjnf!qvcmjd!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout< 

¶ wfvu!gbjsf!vo!dibohfnfou!eǃbesfttf!)utiliser f ormulaire Chaohfnfou!eǃbesfttf!ƿ
Professionnels de la santé ƿ Dispensateurs de services assurés (3102)) 
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2.2  Wvf!eǃfotfncmf!ef!mb!dpnnvojdbujpo!joufsbdujwf 

2.2.1  Étapes 

Le diagramme suivant illustre, de façon sommaire, les différentes étapes liées au traitement de la 
demande de paiement en communication interactive.  

 

1. La personne assurée présente sa prescription bv!qibsnbdjfo!bwfd!tb!dbsuf!eǃbttvsbodf!
nbmbejf-!tpo!dbsofu!ef!sˡdmbnbujpo!pv!tb!qsfvwf!ufnqpsbjsf!eǃbenjttjcjmjuˡ!wbmjefs. 

2. Mf!qibsnbdjfo!jotdsju!˘!mǃpsejobufvs!mft!données de la prescription nécessaires au 
traitement de la demande de paiement, qui est transmise en mode interactif à la RAMQ afin 
eǃpcufojs!mǃbvupsjtbujpo!ev!qbjfnfou/ 

3. Le traitement RAMQ permet de vérifier les modalités de paiement applicables. Les données 
reçues à la RAMQ sont comparées à différentes règles et banques de données 
(admissibilité et contribution de la personne assurée, historique des demandes de 
paiement, admissibilité de la pharmacie et du pharmacien, Liste des médicaments, etc.). 

4. Une fois toutes les vérifications terminées, la RAMQ avise immédiatement le pharmacien 
eǃvof!bvupsjtbujpo!ef!qbjfnfou!pv!ev!sfgvt!fo!mvj!qsˡdjtbou!mf!npoubou!rvj!mvj!tfsb!
remboursé et celui qui est exigé de la personne assurée à titre de franchise ou de 
coassurance, ou les raisons qui motivent sa décision  en cas de refus. 

5. Un reçu sur lequel sont indiqués les détails de la transaction est imprimé et remis à la 
personne assurée par le pharmacien. 

6. Advenant une situation particulière  (transaction refusée pour une personne non assurée, 
situation urgente ou qui nécessite une autorisation préalable de la RAMQ), le pharmacien 
pourra prendre contact avec le personnel du Centre de support aux pharmaciens (détails à 
la section 2.1 pv!˘!mǃjouspevdujpo!ev!nbovfm*/ 

7. Le Centre de support aux pharmaciens répond au pharmacien ou bdifnjof!mǃbqqfm!bv!
secteur visé (détails à la section 2.1 pv!˘!mǃjouspevdujpo!ev!nbovfm*/ 
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8. Pour répondre rapidement au pharmacien qui soumet un problème sur une transaction en 
cours, le Centre de support aux pharmaciens peut avoir accès à cette transaction au 
tztuˠnf!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout/ 

9. Pour certaines situations complexes qui ne sont pas décrites dans le Manuel des 
pharmaciens, le Centre de support aux pharmaciens peut inscrire une considération  
spéciale fo!ejsfdu!bv!tztuˠnf!eǃbttvsbodf!nˡejdbnfout!bgjo!ef!qfsnfuusf!mb!usbotnjttjpo!
de la demande de paiement. 

2.2.2  Transactions offertes  

Le diagramme suivant illustre, de façon sommaire, les différentes transactions offertes par la 
communication interactive.  

 












































































































































































































































































































































































